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ARRETE n° 840 PR du 27 juin 2018 portant délégation de signature 
à Mme Tauatea Taaviri, chef du service de l'Imprimerie officielle.

(JOPF du 3 juillet 2018, n° 53, p. 12426)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1264 PR du 7 novembre 2018 ; JOPF du 9 novembre 2018, n° 90 NC, p. 21606

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 546 SG du 28 juin 1932 réorganisant l'imprimerie du gouvernement ;
Vu l'arrêté n° 8846 VP du 2 octobre 2015 portant délégation du pouvoir d'ordonnancement au profit des responsables de services placés sous l'autorité du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 674 CM du 24 mai 2017 portant nomination de Mme Tauatea Taaviri en qualité de chef du service de l'Imprimerie officielle de la Polynésie française ;
Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ; 

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mme Tauatea Taaviri, chef du service de l'Imprimerie officielle, à l'effet de signer au nom du Président de la Polynésie française, dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.
Art. 2.— Mme Tauatea Taaviri, chef du service de l'Imprimerie officielle, est en outre habilitée à signer au nom du Président de la Polynésie française, les actes courants et les correspondances concernant :
1°
La gestion courante des agents placés sous son autorité ;
2°
L'avancement et les notations des agents du service ;
3°
Les sanctions disciplinaire s jusqu'au blâme inclus, infligées aux agents placés sous son autorité ;
4°
La signature des épreuves du Journal officiel, des ouvrages à soumettre au bon à tirer et le dépôt légal ;
5°
La délivrance de certificats administratifs.
Art. 2 bis. (inséré, Ar n° 1264 PR du 7/11/2018, article 1er) — Mme Tauatea Taaviri, chef de service de l'Imprimerie officielle, dans la limite de ses attributions, est autorisée à certifier le service fait et à procéder aux opérations d'engagement et de liquidation des dépenses imputées sur les crédits du budget général de la Polynésie française qui lui ont été notifiés, dans le respect de la réglementation en vigueur.
Mme Tauatea Taaviri, chef du service de l'Imprimerie officielle, reçoit en outre délégation de signature, pour la conclusion et la signature des contrats, conventions et marchés publics liés à la gestion et aux missions de l'Imprimerie officielle.
Mme Tauatea Taaviri, dans la limite de ses attributions, est autorisée à procéder à la liquidation des recettes, dans le respect de la réglementation en vigueur.

Art. 3.— En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Tauatea Taaviri, les délégations prévues au présent arrêté sont exercées par Mme Tiriana Suisin épouse Zavan, adjointe au chef du service de l'Imprimerie officielle.
Art. 4.— En cas d'absence ou d'empêchement de Mmes Tauatea Taaviri et Tiriana Suisin épouse Zavan, délégation de signature est donnée à M. Taroanui Laurent, chef de la cellule technique, à l'effet de signer les actes visés au 4° de l'article 2 ci-dessus.
Art. 5.— Les dispositions des arrêtés n° 417 PR du 12 juin 2017 et n° 863 PR du 15 novembre 2017 portant délégation de signature au chef du service de l'Imprimerie officielle, sont abrogées.
Art. 6.— Le chef du service d’accueil et de sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 juin 2018.


Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


